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 ORDRE DU JOUR 
DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
du 

jeudi 12 février 2026  

 

 

I- Appel nominal 

 

II- Désignation du secrétaire de séance 

 

III- Approbation du procès-verbal d’une séance précédente 

 

IV- Information au Conseil municipal des décisions prises en 
application de la délégation qu’il a accordée au Maire 

  
Note annexée 

 

V- Point Communauté Paris-Saclay 

 

VI- Examen des questions inscrites 

 

 

 

  
Services techniques 
 

  

1 : Eau potable et assainissement : présentation des rapports 2024 sur le prix et la 
qualité du service public d’eau potable et du service public de l’assainissement et de 
la gestion des eaux pluviales urbaines ainsi que des rapports annuels 2024 des 
délégataires  
Rapporteur : Lodovico CASSINARI 

  

Démocratie locale et Vie associative 
 
  

2 : Délibération pour les "Appels à projets" pour le Carnaval et attribution d'une 
subvention exceptionnelle aux associations : CLUB LÉO LAGRANGE, AVAG, ULIS 
NOMAD, pour l'année 2026 
Rapporteur : Hawa COULIBALY 

  
Fabrique citoyenne 
 
  

3 : Modification de la durée du mandat du Conseil Municipal des Enfants (CME) – 
Report de la fin du mandat au 30 juin 2026 
Rapporteur : Guénaël LEVRAY 
   

4 : Modification de la durée du mandat du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) – 

Report de la fin du mandat au 30 juin 2026 
Rapporteur : Guénaël LEVRAY 
  
Développement durable 

 
  

5 : Convention cadre avec les associations Terre&Cité et Le Triangle Vert, relative à 
la plantation de haies mélangées sur le territoire communal 
Rapporteur : Sarah JAUBERT 
  
Urbanisme, Foncier et Développement économique 
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6 : Compensations environnementales du chantier du Ring des Ulis - signature d'un 
bail emphytéotique entre la Commune des Ulis et le Conseil Départemental de 
l'Essonne 
Rapporteur : Sarah JAUBERT 

  
  

7 : Tour Alpha et Espace 128 - signature d'une convention avec le Conseil 
Départemental de l'Essonne pour le déplacement d'ouvrages 
Rapporteur : Lodovico CASSINARI 
 


